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Polo Sweat-shirt Pull d’hiver

Tenue de service 3.3.1

Tout comme lors d’autres rotations, vous allez recevoir pour votre tournus

au Cardiomobile une tenue de service.

Les tenues des intervenants sanitaires doivent correspondre à une

directive de l’IAS1 se fondant sur une base légale2. La norme EN 471 fixe

la surface des textiles colorés fluorescents ainsi que des bandes

réfléchissante. Il s’agit avant tout d’assurer une visibilité des intervenants

afin d’assurer leur sécurité, notamment en milieu routier.

Les standards d’hygiène hospitalière (utilisation de gants en Vinyl,

désinfection hydro-alcoolique des mains avec l’Hopirub®) doivent être

appliqués lors de tout contact avec le patient.

Tenue personnelle obligatoire de base :  +

Pantalon avec

bandes réfléchissantes





Chaussures de

sécurité homologuées

ou ou

Le polo doit être porté à l’intérieur du pantalon.
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3.3.2

Références:

1. Directives pour l’équipement individuel de protection du personnel engagé dans des

activités de service sanitaire, IAS, Aarau, 2002.

2. Art. 4a  LSIT, RS 819.1

Lors d’intervention en milieu routier :  +  + 



Gilet d’été

ou

Polaire Parka de pluie

ou

Lors de désincarcération :  +  +  +



Casque avec

visagère de protection

Gants de protection

Tenue de service


